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Personnes âgées
Le PQ réclame un plan d'urgence pour 
protéger les aînés vulnérables
Mise à jour le lundi 14 mars 2011 à 14 h 17
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Le Parti québécois a réclamé lundi un plan 
d'urgence de la part du gouvernement du 
Québec pour contrer la crise à laquelle les 
aînés vulnérables font face.

« Le système d'aide et de soins aux aînés 
craque de partout », a déclaré Lisette 
Lapointe, la députée de Crémazie et porte-
parole de l'opposition officielle en matière 
d'aînés.

Mme Lapointe s'est dite choquée par les décès par négligence rapportés 
récemment par les médias.

Elle demande ainsi que la Loi sur les recherches des causes et des circonstances 
des décès soit modifiée pour que le coroner puisse décider d'enquêter sur les 
décès en cas de négligence.
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Elle réclame également une formation obligatoire pour les préposées aux 
bénéficiaires et des inspections systématiques dans pour tous les milieux 
d'hébergement.

Le gouvernement Charest a promis d'instaurer une certification obligatoire des 
résidences privées, pour assurer une bonne qualité des soins. Mais 15 % des 
résidences du Québec et 30 % de celles de Montréal ne sont pas encore certifiées,
dénonce-t-elle.

« On exige des résidences privées que leurs préposés aient la formation 
nécessaire, mais ce n'est pas le cas en ce moment. Il n'y a rien dans la 
certification qui dit que pour 20 résidents il faut une personne, ou que pour 40 
résidents il faut trois personnes. Il n'y a aucune règle », a accusé Lisette Lapointe.

Réaction favorable

L'Association québécoise des retraités des secteurs public et parapublic (AQRP) a 
réagi favorablement à cette demande du PQ.

L'AQRP a rappelé qu'elle intervient régulièrement « afin de sensibiliser les 
décideurs publics à propos de la lenteur du processus de certification, de la qualité 
des soins d'hébergement et sur plusieurs cas de décès évitables dans certaines 
résidences pour personnes âgées ».

La ministre déléguée aux Services sociaux, Dominique Vien, et la ministre 
responsable des Aînés, Marguerite Blais, doivent réagir lundi après-midi aux 
propos du PQ.

Récemment, la famille d'une personne âgée morte dans un CHSLD après ingestion 
de produits nettoyants a elle aussi réclamé des mesures.

audio-vidéo 
Caroline Jarry fait le point. 
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tous ce gachis a commencer par les coupures du pq.  
moins de préposer par bénificiaires et moins de temps a leur consacrées .
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